
Trente-et-îiiiième Année. — N° 198 UN NUMÉRO î 16 CENTIMES. SAMEDI 17 JUILLET 1886 

JOURNAL DE ROUBJJX 
ni • 

POLITIQUE, INDUS1RIEL & COMMERCIAL 

• 

mX3E{ D B ] L ' A B O N N E M E N T : 
Roubaix-Tourcoing : Trois mois , 13 fr. 6 0 . — Six mois , 2 6 francs. — U n an, 6 0 francs. 

Mord, Pas-de-Calais , Somme, Aisna : Trois mois , 16 francs. 
La France et l'étranger, les frais de poste en sus. . 

LE PiUX DES ABONXEMERTS EST PAYABLE D'AVAHCE. — TOUT ABOUCHENT CWTIIIUE JUSQU'A RÉCEPTION ttM CONTRAIRE. 

RÉDACTION & ADMINISTRATION 
1 ? , R U E 1 V E U V 8 . . 43P 

Directeur-Gérant : ALFRED RBBOZJX 
B u r e a u à T o u r c o i n g , R U E D E S P O U T R A I N S , 4 2 

A B O N N E M E N T S 3E3T A N M O I T C E 8 s 
R U E N E U V E , 17 , A ROUBAIX. — A LILLE, B U E DU CURÉ SAIMT-ETÏENNE, • 

Paris, chez MM. HAVAS. LAFFITE et C", place de la Bourse, 8, et rue Notre-Dame-des-Victoires, 34 

Bruxelles, à l'Ornes ru PUBLICITÉ. 

ROLLSAIX, LE 10 JUILLET 1886 

La journée parlementaire 
M. Floquot a la Chambre, M. Le Roycr 

au Sfriat, ont lu hier le décret déclarant 
close la session ordinaire. Il était temps. 
La séance de mardi au Palais-Bourbon 
avait été marquée par un incident qui avait 
motivé entre MM. de Cassagnac et Gas-
coni un échange de témoins. 

Pendant la séance d'hier, au Sénat, M. 
de Lareinty a adressé au général Bou
langer des paroles d'une telle violence, 
que des témoins ont été également cons
titués. 

Le fait a eu lieu lors de la discussion 
de l'interpellation de M. Chesnelong sur 
l'expulsion du duc d'Aumale. Le ministre 
.de la guerre, à la tribune, attaquait sans 
mesure le général Henri d'Orléans.* C'est 
une lâcheté ! » s'est écrié M. de Lareinty. 

Certes, nous comprenons qu'une telle 
attitude de la part d'un officier français 
parlant de l'un de ses anciens supérieurs 
ait excité l'indignation de M. de Lareinty; 
mais il paraîtra à plus d'une personne, non 
moins révoltées que l'honorable sénateur, 
que cette riposte eût gagné àétre exprimée, 
surtout au Sénat, en termes plus parle
mentaires. 

Do telles viotenœa ne peuvent avoir 
pour résultat que de donner des voix à la 
partie adverse, et c'est ce qui est arrivé 
hier au Sénat, où uu ordre du jour « ap
prouvant les mesures prises par le gou
vernement, et exprimant la confiance dans 
sa vigilance pour faire observer les lois, » 
a été adopté par 157 voix contre TS. 

La « mesure prise » avait cependant été 
vivement combattue et avec beaucoup de 
justesse par M Chesnelong ; M. Sarrîen 
avait donné des explications de nature à 
en faire ressortir, contre son gré, le carac
tère inique et odieux. 

Le général Boulanger s'est cru autorisé 
à élever la voix à son tour; il a qualifié 
d' « insolente » pour le président de la 
République cette lettre du duc d'Aumale, 
qui n'est que l'énergique protestation d'un 
soldat injustement frappé. Le Sénat a cru 
qu'il était de son devoir de partager les 
susceptibilités de M. Grévy, et l'acte qui 
frappe le duc d'Aumale a été approuvé. 

INOIVELLES D l JOUR 
L e s c a n d i d a t s d e g a u c h e a u x é l e c t i o n s 

d e c o n s e i l l e r s g é n é r a u x 
Paris, 15juillet. — La gauche radicale de la 

Chambre a pris une résolution tendant à ce que 
les républicains n'aient qu'un seul candidat dans 
chaque cantou aux prochaines élections et qu'il 
n'y ait point de polémiques entre les journaux de 
gauche. 

C'était là, en effet, la consigne ministérielle mais 
elle n'a prévalu ni à l'exjrème-gaache ni à l'union 
des gauches. L'extrêtne-gauche, du reste, ne se 
fait pas d'illusion sur le résultat électoral du 1er 
août. Aussi s'en prend-elle, par avance, à l'admi
nistration «t c'est pour cela qu'elle a résolu, dans 
sa réunion de cette après-midi, de continuer à 
réclamer l'épuration des fonctionnaires. 

U n i n c i d e n t a la r e v n e d u 1 4 j u i l l e t 
à L o n g c h a m p s 

Voici ce que raconte nn journal de Pans : 
Hier, à la revu*, au moment où les derniers esca

drons de cuirassiers disparaissaient derrière le mou
lin de Longehamps, la populace — la foule compacte 
envoyée de Montmartre par M. Clemenceau, — miss 
en mouvement par une même impulsion, débordait 
de toute pajt et, bondissant dans une course désor
donnée, entourait d'un cercle infranchissable 
l'homme qu'un même mot d'ordre l'obligeait à accla
mer : M. Boulanger. 

Monté sur un admirable cheval noir, enrubanné 
par les grands cordons qu'il s'est fait si largement 
octroyer. la barbe en pointe, droit et fier, tel enfin 

Sue pouvait être priai à la veille de sa dictature, M. 
oulanger, par une cruelle ironie, saluait du sabre le 

président que les Chambres ont placé à la tête de la 
République. 

En face du représentant du parlementarisme légal, 
le ministre de la démocratie révolutionnaire a été ac
clamé . 

Quand il a daigné mettra fin à cette scène de pro
vocation militaire, la fuule s'est mise en marche avec 
lui, l'applaudissant de la façon la plus systémati
que. 

Apre* lt) lettre si hautement écrasante de Mgr le 
duc d'Aumale, M. Grévy, devant la populace, était 
livré aux sourires narquois du ministre de la guerre. 

Vainement, 4*>?s les tribunes ou dans l'enceinte, 
les opportanisie» ont-ils essayé une manifestation 
contraire, en l'honneur du président et du général 
Saussier. Ils ont été promptei^unt réduits à l'impuis
sance et par d** »ujees de coups de **«fle et par des 
poignées de eailkiu*, ijui les ont hQnteuseineijt jjjoi-
gftés. 

Enfin, M. Boalanger, d'un f»jt. d'un geste, a con
gédié ses partisans, et ajoutant 1 itçnie à l'insulte, 
revint aux tribun** pour escorter M. Grévy, 

A ce moment, des fait» inouïs se produisirent. Pour 
faire passage au président, 4 Ma escorte, on dut lit
téralement écraser la foule, la «pousser. 

La garde à cheval intervintet.dègagaant 'es voitures 
p»r-e> nombreuses voltes. permit a M. Ôr**y, à M. 
Boulanger de se retirer. 

Tous.çeus; qui, comme nous, ont été témoins de 
cette scène, Avacusie ntles souvenirs de l'histoire et, 
dans la phvsiopdmie du génaral Boulanger retrou
vaient les traits degénèrts du dictateur qu'il person-
«lAe si *>>*n >. Prim! .E. La FEBVRB. 

L e * é l e c t i o n s municipal».» 
e n A l s a c e - L o r r a i n e 

Les succès inespérés des Allemands dans les 
élection' municipale* de esrtaiaa» vijlsj d'Alsace-
Lorraine sont moins grands que noas ne l'avion" 
d'abord annonce. AiOsi, * Strasbourg, neuf Alle
mands seulement ont «t* èJ»s coutre*3 Alsaciens. 

Il reste quatre ballottages qui, espérons-le, seront 
dimanche favorables au parti indigène. 

A Metz, si douze Allemands ont été nommés, il 
y a encore vingt ballottages, et nous compton.? que 
les Lorrains seront pins disciplinés et plus heu
reux au second tour de scrutin. 

Ces résultats, qni out été une surprise pour tous; 
et ont causé une pénible impression en France, 
doivent être attribués pour une bonne part au dé
couragement qu'éprouvent les Alsaciens-Lorrains 
en voyant l'attitude du gouvernement français s. 
l'égard du clergé,et le discrédit dans lequel ce gou
vernement est tombé auprès des cours étrangères; 
mais il n'est que juste d'ajouter une l'immigration 
allemande a ètè considérable dans ces dernières 
années à Metz et a Strasbourg, tandis que la po
pulation française diminue malheureusement sans 
cessse. 

En outre, si les électeurs alsaciens-lorrains se 
sont malheureusement divisés sur des 1 stes diffé
rentes, « les électeurs immigrés, comme le dit la 
Moniteur delà Moiellc, « se sont rendus au sernti u 
» en phalanges serrées, disciplinées, et votant 
> comme on seul homme. 

« Les électeurs indigènes, mis dans un complet 
désarroi par des listes erronées lancées au demie:' 
moment et sans que l'on en connût la source, onï 
éparpillé leurs votes ou se sont abstenus. » 

L e t t r e d e M. S é b l i n e à s e s é l e c t e u r s 

St-Qucniin, 15 juillet, —M.Sébline, è'u dimar-
che, sénateur dans l'Aisne, adresse à ses èlecteuri 
une lettre dont voici la fin : 

i Au moment où le pays traverse une crise poli
tique des plus graves,où le radicalisme prend chaque 
jour davantage possession du pouvoir, on se deman
dait si le département de 1 Aisne, gardien depuis 
soixante aus des traditions libérales, allait, lui aussi, 
désavouant son passé, céder à l'entrainement géné
ral. 

» VOHS avez répondn en acclamant ma candidature 
à la fois conservatrice et libérale, nettement posée 
sur le terrain de la résistance aux entreprise du ra
dicalisme triomphant. 

•> On essayera sans doute, on a déjà tenté de dimi
nuer l'importance de cette manifestation en contes
tant les pouvoirs que vous tenez de vos concitoyens. 
Après avoir glorifié dans le Sénat le grand conseil 
des communes de France, on ne ter.d à rien moins 
qu'à détruire le suffrage d'où il émane. 

« J'ignore ce qu'il peut advenir de ces menaces mal 
dissimulées, si on tentera de les mettre à exécution 
ou si elles te dissiperont comme uu vent de colère 
avec le dépit qui les a fait naître. 

<• Ce que je sais, ce qui. l'histoire en main, je puis 
affirmer, c est qu'on ne gouvernera pas sans vous. 
encore moins contre vous. Le jour où vous n'aurez 
plus dans 1 Etat la légitime influence à laquelle vous 
et ceux que vous représentez avez le droit de préten
dre, c'en serait faitdu gouvcrne.T.ent libi\>. La Répu
blique pourrait encore snbsister de nom; en réalité, 
elle aurait fait place à la dictature. » 

U n j u g e a s s a s s i n é 

Guéret. 1 îijuillet. — M. Bourderie. juge an 
tribunal i 'Aubusson, a été assjis-inè hier par un 
individu iu i lui a tiré à bout portant un coup de 
fusil dans la tète. 

l.e meurtrier a été arrêté aussitôt; il n'a témoi
gné aucut regret ; c'est un exalte monomane qui 
avait des dees de vengeance. 

L e s t r o u b l e s d e B e l f a s t 
Les troubles de Belfast ont pris ces jours-ci un 

caractère d'une réelle gravité. De véritables ba
tailles out eu lieu entre la police et la populace. 

D'après une dépêche do VAgence Bu cas, oa 
aurait pu accuser de ces excès les ouvriers catho-
liques,car on parlait de deux protestants poignar
dés parles ementiers. Mais, en réalité, ce sout le* 
oraugistes qui, comme à l'ordinaire, ont été les 
provocateurs. Ils ont voulu à tout prix troubler 
une réunion de nationalistes, et, la police voulant 
leur barrer le chemin, la bagarre s'est produite. 
La police à pu arrêter un certain nombre d'èmen-
tiers qui, même ^ntre les mains des agents et con
duits à la prison,prodiguaient leur injures et leurs 
malédictions « au Pape, à M. Parnell et à M. 
Sexton ». 

Un côté alarmant de ces manifestations; du loy
alisme orangiste est aujourd'hui l'usage des ar
mes à feu qui ont fait un certain nombre de morts 
dans les rangs de la police de Belfast, Naguère, 
les orateurs de la coalition anti-irlandaise par
laient de la nécessité de fournir des armes aux 
loyalistes de Belfast et de l'Ulster pour leur pei-
mettre de se soulever contre les nationalistes et éé 
sauver l'Union. Aujourd'hui l'acte d'union est sau
vé, du moins jusqu'aux nouvelles élections ; mais 
les loyalistes éprouvent cependant le besoin de .'-e 
servir de leurs armes, et c'est la police qui « i 
pâtit. 

T i r a g e d 'ob l iga t ions à P a r i s 
Paris, 15 juillet. — Cs matin, à dix heures, en 

a procédé publiquement, au Palais de l'Industri •, 
au tirage des obligations à rembourser pour IVt-
mortissement de l'Emprunt municipal de 1869. 

A ce tirage il a ètè extrait de la roue une sèr e 
de numéros dont les 15 premiers ont droit aux 
lots ci-après : 

Le numéro 493,655 gagne 200.000 francs. Les 
numéros 7(5,984 — 33,884 — 67,601 — 518.964 — 
chacun 10,000 I rancs. 

Les numéros 675,857 — 217,988 — 3*2.208 — 
—187,067 — 364,120 — 166,823 — 120,090 — 
46,85ôt — 292,778— 444,590 gagnent 1,000 francs. 

La Gazette de France a la bonne iaée de publier 
un extrait du discours que généra) Thibaudin, 
alors ministre de la guerre, prononça dans la 
séance de la Chambre d u 1er février 1884, sur la 
propriété des grades des officiers : 

« Le projet de loi, messieurs, ne touche nullement 
à la question des grades dans l'armée, Jl ne vise que 
la fonction. 

» Le grade est la propreté de l'officier; l'emploi, au 
contraire, relève strictement du ministre de la 
guerre, 

» La République a-t-eUe eu raison ou tort de rayer 
les princes des contrôles de l'armée ; Nous avons dit 
qu'elle avait tort de les expulser, et nous ne disons 
pas qu'elle ait raison de les rayer. Mais qu'elle ait 
tort ou raison de le faire, elle en a le droit. 

» Les pnnees seront mis en retrait d'emploi. Cette 
situation i.e leur enlève pas le grade. 

.. En ré.-timé, le projet de loi ne touche nullement 
à la question générale de la « propriété du grade» qui 
reste absolument intacte... 

» Zl ne p;'ut y avoir aucun doute : le grade de l'ofli-
eier est sa propriété.et cette propriété n'est nullement 
menacée." 

LE DUEL B0ULAN8ER-UREINTY 
Ifier au §énat, la discussion d'une injterpella-

sur l'expuisics 4é M\ le dac d'Aumale. a été l'oc
casion d'une très violent* altercation entre M. 
Boulanger et M. le oaron de Lareinty. 

En voici le compte-rendu d'après ¥ Officiel. 
H. Çpplanger. — Est-il permis, messieurs, que, 

sous'laRfcp.ub'Iiquif. u>f gifoyen, quel qu'il soit, s'ap-

M. l e baron de Laremiy (a« iuiiiea du bruit). 

N'insultez pas les absents; c'est une lâcheté 1 (Agi
tation). 

M. le Président . - Vous n'avez pas la parole, 
monsieur de Lareinty. 

IS.. le baron de Lareinty. — Vous insultez les 
absents, c'est une lâcheté ! 

M. le Président. — Monsieur de Lareinty, je vous 
rappelle à l'ordre. 

M. le baron de Lareinty prononce quelques mots 
qui ne parviennent pas jusqu'au bureau. 

M. le Président . — Monsieur de Lareinty, vous 
n'avez pas la parole, \e vous prie de garder le silei.ee 
si vous ne voulez pas me forcer à vous rappeler.'^de 
nouveau à l'ordre. Veuillez vous contenir et ne pren
dre la parole que quand je vous la donnerai ; je vous 
ai déjà rappelé à l'ordre. 

M. le baron de Lareinty.—Eh bien ! j'accepte le 
rappel à l'ordre et je ne réclame pas ! 

M. le ministre de la guerre. — Je n'avais pas 
l'intention... 

H. le baron de Lareinty.— Oh I 
M. le minictre de la guerre.— Permettez, mon

sieur de Lareinty, tout à l'heure vous êtes venu me 
dire. . . 

M. le baron de Lareinty.— Que c'était une iâ-
cheté ! 

M. le président.— Monsieur de Lareinty, je vous 
rappelle pour la seconde fois à l'ordre et si vous con
tinuez, je consulterai le Sénat pour savoir si une 
peine disciplinaire plus forte ne doit vous être ap
pliquée. 

M.de Lareinty.—Il n'est pas permis.. .(A l'ordre! 
à l'ordre ! à gauche.— Bruit adroite.) 

M.le président.—Je vous pricdegardei '«silence, 
monsieur de Lareinty. 

M. Lacave Laplagne. — Vous n'avez pas le 
droit de rappeler M. de Lareinty à l'ordre. 

M. le baron de Ravignan. — Vous deviez rap
peler le ministre aux convenances parlementaires. 

M. Scheurer-Kestner.— Le ministre ne peut pas 
répandre dans ces conditions. 

M. le président. — Monsieur de Ravignan.jevou J 
prie de garder le silence, ainsi que M. Lacave-Lapla-
gne. Que vos sentiments restent dans votreco?ur.mais 
ne les exprimez pas publiquement, dans une forme 
qui n'est pas parlementaire. 

af. Hervé de Saisy. — On sait bien que tout est 
insolence devant la tyrannie I 

M. le baron do Ravignan. — On doit laisser la 
responsabilité de ce mot à celui qui l'a prononcé. 

M. le président. — MonsieurdeRavignan. je vous 
rappelle à l'ordre, je ferai respecter le règlement. 

Plusieurs sénateurs à droite. — Rappelez-uous 
tous à l'ordre 1 

M. le baron de Ravignan prononce quelques 
mots qui ne parviennent pas jusqu'au bureau. 

M. le président. — Monsieur de Ravignan, pour 
la seconde fois, je vous rappelle à l'ordre, et si vous 
continuez, je demanderai au Sénat de vous appliquer 
une peine plus sévère. 

J'aurai raison de votre insurrection contre le règle
ment. (Vifs applaudissements à gauche.) 

M. le baron de Ravignan prononce de nouveau 
quelques paroles qui ne parviennent pas au bureau. 

M. le Président. — Monsieur de Ravignan, si 
vous persistez, je vais suspendre la séance. 

Monsieur le ministre, veuil'ezcontinuer. 
M. le ministre de la guerre — Monsieur le prési

dent, il m'est très difficile de continuer. 
M. le président. — Je le comprends. 
Plusieurs voix d gauche. — Oui, ce n'est pas pos

sible I 
M. le ministre de la guerre. — Ce n'est plus de 

la discussi on, ce sont des injures qu'on me jette à la 
face. 

M. le beron de Lareinty prononce quelques 
mots qui ne parviennent pas au bureau. 

M. le ministre. — M. de Lareinty, permettez-
moi de vous dire que vous n'avez pas le droit d'ap
peler le ministre de la guerre : lâche! (Applaudisse
ments à gxuche.) 

M. le baron do Lareinty. — Vous n'avez pas le 
droit d'insulter. Je suis à votre disposition, monsieur 
le ministre, je s uis soldat comme vous et j'ai porté 
l'épèe.' (Cris à gauche: La censure! la censure!) 

M. le mimistre de la guerre descend de la tribune. 
(vifs applaudissements à gauche). 

Plusieurs sénateurs à gauche. — Nous demandons 
la censure. 

M. le président. — Vous ne ponvez la demander; 
le président seul peut la proposer, et il ne le peut 
qu'aux termes du règlement. 

Un sénateur à gauche. — Qu'il la demande 
alors. 

M. le président. — Quelqu'un deraande-t-il la pa
role sur l'interpellation t 

M. le ministre de la guerre. — Je constate que 
je suis descendu de la tribune, parce que je considère 
que je ne suis pas au Sénat pour recevoir des 
injures. (Très bien ! très bien ! à gauche. — Bruit à 
droite.) 

H. le président. — Le pays appréciera. 
M.le barop de Lareinty.— Jedemande la parole 

(Protestations a gauche. Bruit à droite). 
Plusieurs sénateurs 4 droite, 11 a <e droit de par

ler. 
M. le président. Vous avez la parole sur l'inter

pellation-, monsieur de Lareinty. 
M. le baron de Lareinty. C'est pour un fait per

sonnel que j'ai demandé la parole. 
M. le président. Permettez moi alors de faire ré

soudre la question et puis alors je vous donnerai la 
parole pour un fait personnel. 

Quelqu'un demande-t-il la parole sur l'interpella
tion r 

H. Chesnelong — Il faudrait pourtant que la dis
cussion continuât. 

af. le président. — Monsieur Chesnelong, vous 
devez comprendre que quand on a reçu des injures 
comme celles qui ont été adressées à M, le ministre 
de la guerre, toute discussion de sa part devient im
possible. 

Personne ne demande plus la parole ? . . . 
L'incident est clos. 
Monsieur de Lareinty, vous avez la parole pour un 

fait personnel. 
M, le baron de Lareinty.— J'ai demandé la pa

rois pour un fait personnel fje ne viens pas ici pour 
me défendre et je n'attaque pas M. le ministre do la. 
guerre ; il vient de déclarer qu'il se défendrait lui-
même. Si je monte à la tribune, c'est pour remplir 
un devoir de conscience et d'honneur. ^Exclamations 
à gauche.) 

Comme M. le ministre de la guerre,j'ai porté l'épée 
et je l'ai portée devant l'ennemi; j'ai été habitué à 
respecter ceux qui étaient mes chefs. Ce n'est pas ici 
une question d'opinion, mais une question de resneot 
pour celui qui avait l'hanneurd'étregénéral français. 
(Rumeurs et interruptions a gauche. — Très bien ! à 
droite.) 

Eh bien, lorsque vous ayez dit que celui qui avait 
été votre chef,'avait écrit une lettre insolente.!, 
(ijui | oui I à gauotyej... m^nsjaqr 1* ministre,' vous 
avez lait, pèi mettez-moi de vous le dire, une action 
qui n'est pas digne d'un soldat, et je vais vous dire 
pourquoi : Un soldat n'attaque jamais les absents, 
c'est en face, poitrine contre poitrine, qu'il dit ce 
qu'il a i dire. Va soldat n'attaque pas ceux qu'il 
Vient 'd'e^pùlse!'. ' 

Vous né déve? pas, monsieur le ministre, joindre 
l'insulte et la violence à la proscription.'Vifs applau-
dissemejjts à drpjtp.j 

a}, l e ministre de la guerre - Monsieur le pré
sident, je suis aux ordres du Sénat. 

M. la président— L'incident est clos. 

Paris, ^5 juillet. — A la suite de l'inci ',.;ut qui 
s'est produit aujourd'hui au Sénat, dans la dis
cussion d-i l'interpellation Chosuelong.sur l'expul
sion du duc d'Aumale, le général Bouteeger se 
croyant personaeliemeut insulté par M. de La
reinty, demanda au général Grévy son avis à ce 
sujet. 

Celui-ci lui conseilla d'envoyer ses témoins à 
M. de>Laj:eyuty. La miuistre de la guerre s'abou
cha aussitôt avec les généraux Frébault et Le-
cointe qui acceptèrent d'être témoins. 

Ces detx messieurs ayant fait part à M. de La
reinty de la mission dont ils étaient chargé*, ce
lui-ci res.pria de s'entendre avee le génér.:; de la 
Villestoisnet et M. Hervé de Saisy. Les qui tre té
moins se sout immédiatement rendus dans ia salle 
de la première commission pour délibérer. Après 
une courte délibération, ces messieurs si'iit allés 
chez M. Le Royer pour le consulter. 

Le pnéfjflent du Sénat estime que les paroles 
du ministre n'étaient pas très parlementaires, mais 
que,d'autre part.M. de Lareinl.y avait été trop vif 
dans son appréciation. En somme, a-t-il dit, il n'y 
a pas lieu à rencontre. 

Les" té-moins s'etant retirés ils Ae sont réunis de 
nouveau. M. de Lareinty, appelle devant eux, a 
rappelé l'iucideut en disant que,quaad il avait eu-
teniïtj le ministre insulter un absent, ii n'avait 
pu s'ampècher de dire que c'était une lâcheté. 

L'honorable sénateur a ajouté qu'il n'avait pas 
voulu s'attaquer à la personne même du général 
mais Bien aux paroles qu'il avait prononcées. 
Aussi a t-il dit en terminant : « Si le ministre 
retire son insulte, je retirerai mou apprèo ation. » 

Le ministre de la guerre, entendu à son tour, a 
reconnu jsj"TJ" prononcé une parole non conforme 
aux usijfceArlementaircs et que son intention 
n'avait p w t t e i ' i n s u l t e r le duc d'Aumale. 

Les témoins out ensuite rédigé nn procé.'-verbal 
dans lequel il est dit que le général Bû.ilauger, 
ayant recxmnu avoir prononcé une parole non 
parlementaire. M. de Lareinty déclarait retirer 
l'expression dont il s'était servi. Le procès-verbal 
va être soumisauxdeux intéressés. S'il es: d'abord 
signe par legénèral Boulanger, ensuite par M. de 
Lareinty, l'alfiirc en restera là. Sinon la rencon
tre aura iieu demain. 

Paris, 15 juillet. — L'incident de Lureinty-
Boulang-.T parait devoir se terminer par en duel 
qui aura lieu probablement demain. 

Le gét.èral a prié ses témoins de d mander 
comme arme le pistolet. 

LE DCPART DU DLC D'AtHALE 
Nouvion-en-Thiéraehe, 15 juillet. — iians sa 

simplicité, le-départ du duc d'Aumale a été très 
digne et :rès émouvant.C'est à 7 heures do matin 
que le duc d'Aumale a quitté le chàteai. Guises. 
Le princ.' s'esl rendu h la frontière belge dans un 
breack qu'il avait ehoisi de préférence à tout au
tre genre de véhicule, dans le seul but de pou
voir, au moment de l'exil admirer encore '.es sites 
ravissauts et pittoresques qu'il allait abandonner. 
Le parcours en breack s'est terminé près loumont 
oùleducetsa suite ont pris le trainpourB "ixelles. 

Avant son départ du château le géuè: al avait 
invité les gens de sa maison a ne pas assister à son 
embarquement afin d'éviter toute manilestation. 

11 n'en fut rien. Au moment où le br^irck du 
duc suivait au galop la route, il aurait pa voir 
s'il s'était retourné, même à une certaine distance 
du château, ses fonctionnaires et ses serviteurs 
qui, caciiés derrière un gros arbre, qui carrière 
un taillis. 

C*s braves gens n'ont pas pu obéir à la eonsîgne 
et ont voulu au passage furtif du prince k saluer 
en cachette une dernière fois. 

En suivant à distance la voiture du di.>, nous 
avons vu cette soène touchante et avons constaté 
que des pleurs mouillaient les yeux de bf acconp 
de ses serviteurs qui étaient d'autant plu, frappés 
de cette mesure inique que le duc partait en exil 
le jour même de sa fête, le jour de la Saint-
Henri. 

Hier un grand nombre îles habitants de Nou-
vion et des environs étaient venus s'inscrire au 
château. Le prince n'a reçu personne. Il est arrivé 
a Nouvion un nombre considérable de let'res et de 
dépêches exprimant au dup d'Aumale 13s senti
ments les plus respectueux. 

"Profitant d'une courte éclaircie, le général en 
a profité dans l'après-midi d'hier pour faire une 
promenade dans son incomparable foré». Long
temps il s'est arrêté devant deux chênes célèbres, 
l'un nommé François Ier et datant de 1519, l'au
tre Henri IV, datant de 1550. 

Après une courte méditation le prince a dit a 
haute voix : « Je vous reverrai. » Les aigoussins 
laissés par M, Levaillaut n'ont pas cessé depuis 
leur arrivée de surveiller le château et ses abou
tissants. 

•Je puis VGUS confirme» que le prince s'embar-
quera dans 2 ou 3 jeurs à Ostendepour Tunbridge 
"Wells et s'installera ensuite à Ermsham, près 
Oxford. 

Bruxelles, 15 juillet. — M-'é dup d'Aumale et 
M, le duj de Chartres sont arrivés i 6 heures; ils 
étaient tecompagnés de MM. le vicomte de Gha-
aelle, Limbourg, le colonel Motte. Il:- ont été 
reçus à la gare par les persoanes arrivée;; hier 
soir et ca matin.Lesprinces sont descendusà l'hôtel 
de Flandre. 

Ou nous écrit 8e Paris.\ 
» Maintenant ^ue Impulsion du duc d'Aumale est 

passée a 1 état de tait accompli, les député i républi
cains' de retour dans leurs départements, après la 
sépara'i^n des Chainbres, vun* pouvoir se rendre 
compte du deplcyahje. *$*> proxhlit par cette mesure 
qoi, indépendamment de sa forme brutale, constitue 
uu véritable abus de pouvoir, ou plutôt une mons
trueuse illégalité. 

Il n'a pas échappé, en effet, aux lecteurs de jour
naux, en province comme a Paris, que le texte de \a 
loi d'expulsion, dont argue le général Boulanger pouç 
justifier l'arrêté qui rav» les. princes des contrôles de 
l'armée, s'appbgùaseuiemeut au futur, glle dit: « Ne 
pourront entrer dans i'armée le» princes, ete., » et 
elle ne dit pas : « Devront sorlir de )'armée, les prin
ces. eV?. » E.n,sq|rte que aoat seulement visés les fils 
du, oqmte de Paris, du duc de Chartres et des autres 
urinées, qui se peuvent même être soldats à cause de 
leur âge. 

Le congrès des industriels & négociants 
A U T B O C A D É R O 

Hier a eu lieu la dernière séance. Au nom de la 
deuxième commission, M. de Marsy, capitaine au 
long-cours, a préconisé l'idée des « expositions flot
tantes. » 

M. Teissonnière, rapporteur de la quatrième) com
mission (colonies, consulats, douanes et impôts, ques
tions financières) résume les projets et vœux qui lui 
ont été présentés. MM. Vibert et Croizier ont ima
giné <> le sou colonial, qui servira à créer un musée 
commercial et des comptoiss nationaux ». MM. Me
nuisier, Potel et Meïs sont venus soutenir leurs pro
jets à la tribune. Le premier, dans un discours très 
applaudi, demande la création de « consulats du com
merce et de l'industrie et d'tene chambre nationale 
du commerce «. Le deuxième a lu un travail très irf-
téressantsur le développement du commerce fian
çais â la Plata. Le troisième s'est élevé contre l'im
portation des alcools allemands et leur transforma
tion en cognac fiançais. 

M. Agostini, rapporteur de la deuxième commis
sion, a fait part ensuite des projets de MM. Lpuba-
rosse, Goélzer et Georgiadcs : ces trois projets, abso
lument semblables, tendent a la création' d'une so
ciété financière du commerce d'exportation — la ré
surrection, pour ainsi dire, de l'ancienne Compagnie 
des Indes. Cette société aurait pour objet de vendre 
en pays étrangers d^s produits français etd"yacheter 
des matières premières pour les introduire cnFrance. 

M. Nicole expose le plan d'une « Association géné
rale des voyageurs français. » 

Le rapporteur de la troisième commission (ensei
gnement professîonnelet commercial) a présente à son 
tour les vœux et projets qui lui avaient été -s umis. 
Parmi ceux-ci, nous citerons un projet de fondation 
d'une école de colonisation en Algérie.Dans cette école 
seraient admis une vingtaine de jeunes indigènes de 
Tunisie, de Madagascar, etc. et de jeunes Français 
qni s'engageraient à passer dix ans dans une de nos 
colonies.à leur choix. 

Apres un discours de M. Roy sur l'excellence de la 
comptabilité, M. Croissandeau, président de la Cham
bre de commerce d'Orléans, s'élève avec force, au 
milieu des applaudissements, contre le projet de loi 
de M. Laroze sur les faillites. 

La faillite et la déconfiture, dit l'orateur, ne sont 
que des liquidations judiciaires. La déchéance, dans 
les deux cas, ne doit être que la conséquence natu
relle d'une condamnation, c'est-à-dire, en matière 
commerciale, de la banqueroute simple ou fraudu
leuse. « 

Enfin, le président, après avoir remercié et les 
adhérents au congrès et la presse, a fait voter la no
mination d'une commission executive des décisions du 
congrès. Cette commission générale est composée des 
quatre commissions, qui resteront en permanence et 
chercheront à réaliser les divers projets et vœux 
qu'on leur a déjà soumis ou qu'on pourra leur sou
mettre dans la suite. 

SÉNAT 
(De DOS correspondants particuliers et par FIL SPECIAL) 

Séance du Jeudi 15 juillet 
Présidence de M. LE ROYER président 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L e x r a m i l l e s d e s e p t e n f a n t a i 

On adopte deux projets portant ouverture et annu
lation de crédits. 

On aborde la discussion d'un crédit de 300,000 fr. 
pour les bourses d'instruction primaire attribuées 
aux familles comptant sept enfants. 

M. le ministre de l'instruction publique de
mande le vote de ce crédit, destiné à satisfaire aux 
engageraants pris à la suite de la loi qni accorde une 
bourse au septième enfant de six enfants. 

M. Clamageran, au nom de la commission des 
finances, combat le projet. Il faut, dit-il, faire des 
économies même sur des choses utiles.Tous ces petits 
crédits demandés pour un motif ou pour un autre 
finissent par produire des sommes énormes ; il est 
temps de ménager nos finances. 

M. Goblet réplique qu'il ne demande le crédit 
que pour exécuter la loi votée l'an passe. 

Après uae répl ique de M. Clamageran le projet 
est adopté par 144 voix contre 96. 

C r é d i t p o u r u n e Moclûté d e t i r 
M. Millaua refuse au nom de la commission des 

finances de faire un rapport sur une demande de cré
dit de 100,000 francs demandé, par le gouvernement 
pour une sociélé de tir. 

L'EXPULSION DU DUC D'AUMALE 
M. le président. — M. Chesnelong a demandé à 

interpeller le gouvernement sur l'expulsion d'un 
des membre» des familles ayant régné en France. 
Quel jour M.le ministre de l'intérieur veut-il accepter 
pour la discussion ? 

M. Sarrien, ministre de l'intérieur. — Je suis aux 
ordres du Sénat, 

M- Chasneloaf. — Je demande la discussion im-
médiata. 

M. le président. — Personne ne s'oppose â la dis
cussion immédiate. 

Non I non 1 
Monsieur Chesnelong, vous avez la parole, 
M. Chesnelong. — Mes amis et mol n'avions pas 

l'intention de déposer notre demande d'interpellation, 
nous valions, l'ajourner à la rentrée et demander des 
explications au gouvernement sur sa politique de 
violences intermittentes, et d'anarchie continue. 

L'intervention de M. Tolain ne nous a pas permis 
de le faire. • 

M. le duc d'Aumale. atteint dans so* droit, s'est 
adressé au conseil d'Etat, atteint dans sa dignité il « 
adressé une fière protestation à M, le président de 1* 
République. 

„ n e U X ^ e S t , £ , i n S S* f ° ? 0 f '* L * Prestat ion était-
elle justifiée > La protestation contenait-elle outrager 
. ° » M ' £ m < n i s t r e "le la guerre a-t-ii pris le droit 
o.» ran-e en*'^ u e r c e t t e radiation » L e t e x t e d e ] a ] o J 

'. expulsion vous permet bien d'empêcher le duc 
d'Aumale de combattre, en cas de guerre, pour sa pa
trie, d'empêcher un jeune prince d'entrer à Saint-
Cyr, il ne vous permet pas d'enlever les grades con
quis sur le champ de bataille. 

La propriété des grades est inviolable, vous le sa
vez mieux que personne. Je connais votre réponse à 
M. Keller : Selon vous les princes ont obtenu leurs 
grades en dehors du droit commun, ils ne peuvent 
l'invoquer pour les conserver. 

Je répondrai que Robert-le-Fort était entré comme 
simple soldat dans l'armée avant que le dira de Char
tres devint officier. 

A An vers, à Mascara,à Coastantine comme à Saint-
Jean-d'Ulloa, les princes avaient d'ailleurs glorieu
sement conquis (es grades que la naissance leur avait 
donnés. Là où la gloire a passé il n'y a plus de nri-
vilèg*. * 

Lappel est porté devant le conseil d'Etat ; l'arbi
traire ministériel n'y trouvera pas de refuge. Reste 
la protestation. Le duc d'Aumale souffrait des exclu
sions dont on l'avait frappé par la loi, mais U lui res-
lait un lien qui le rattachait à l'armés dont i l était 
fier, et qui était fière de lut\ 

Lorsque vous ayeî brisé oe lien, il a protesté.Pou
vait-il fe.ir& alternent ? 

j W c i e , dit en terminant l'orateir, aux prç*»»i*3 
l'hommage de mon respect. * 

VIF INCLUENT 
M. l e m i n i s t r e d e la g u e r r e déclare qu'il ne 

pouvait accepter pour le gouvernement une lettre 
anssi insolente que celle de Mgr le duc d'Aumale, 
(Exclamations violentes à droite). 

M, d e L a r e i n t y . — C'est une lâcheté. 
(Nous donnons plus haut le compte-rendu dé

taillé de cette incident.) 
R c p o n M d e M S a r r i e n 

H. Sarrien dit que ce qui se passe à l'heure ac
tuelle justifie pleinement les mesures prises par le 
gouvernement contre les princes. La lettre du duc 
d'Aumale constitue une atteinte contre les droits de 
l'Etat.(Très JSien à gauche.) 

Est-ce le fait d'un militaire, d'un seldat, de se pla
cer au-dessus des institutions et des lois. (Non, non, ' 
à gauche). > 
' Le ilùc d'Aumale a écritsa lettre sur l'assentiment 
du comte de Paris. N'est-ce qu'un incident des scènett 
qui vont se poursuivre et qui résultent d'un complet 
manifeste? (Très bien à gauche). 

M. Sarrien termine en disant qu'il réprimera tous 
les abus analogues. « Notre politique n'est pas anar- i 

cliiste, c'est une politique de modération, de fer
meté. » (Applaudissements à gauche.) 

H<-I>llf |u<- d e !M. C h e m i e l i u i a 
M. Chesnelong constate que le ministre n'a pas 

répondu. Il s'agit de savoir si le duc d'Aumale a 
violé la loi; le ministre ne le prouve-pas. C'est la 
politique jacobine qui s'affirme une fois de plus.' t 
M. l e «rént-rnl B o u l a n g e r r e m o n t e a lia" 

t r i b u n * 
M. Boulanger s'excuse d'aveir quitté la tribune 

mais dit qu'il n'avait pas pu garder son sang-froid. 
Le ministre dit que le duc d'Aumale est mal fondé 

à réclamer le droit commun après avoir acquis ses 
grades ea dehors de ce droit. Le ministre, rappellant 
qu'il a servi sous le duc d'Aumale, dit : « Ce n'est 
pas une raison aujourd'hui pour ne pas remplir mon 
de.oir. .. 

M. de Lareinty dit que s'il a employé l'expres
sion « lâcheté » c'est parce que le ministre a employé 
le mot •< insolent ». 

O r d r e d u J o u r d e e o i i B a n c e 
M. Mathey dépose un ordre du jour approuvant 

les mesures prises par le gouvernement et confiant 
dans sa vigilance pour faire observer la loi. 

Cet ordre du jour est adopté par 157 voix contre 78. 
Le Sénat adopte plusieurs crédita votés par lai 

Chambre. 
C l ô t u r e d e 1 » « e n a l o n 

M. Demôle lit le décret de clôture de la ses
sion. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Dt nos correspoadtnta particuliers tt par ÏIL SPlûUL) 

Séance du jeudi M juillet 
Présidence de M. FLOQUBT, président. 

La séance est ouverte à - heures. 
H e c t l l i c a t i o n a u p r o c è s - v e r b a l 

M. Keller a la parole pour une rectification au 
•rocès-verbal. 

M.Keller dit qu'il a trouvé au Journal officiel une 
imputation calomnieuse. M. Viette l'accuse de n'avoir 
pas rempli son devoir pendant la guerre. 

M. Keller repousse cette accusation avec indigna
tion et avec dégoût. Il met M. Viette au défi d'en 
faire la preuve. Il a fait son devoir avec simplicité et 
sans ostentation. Il a p.-is les armes pour écarter au
tant qu'il était en son pouvoir les maux qui sont 
venus fondre sur son pays. 

M. Viette invoque un écrit du colonel Denfert pour 
prétendre que M. Keller n'a pas rendu au gouverne
ment de la Défense nationale tous les services qu'il 
aurait pu rendre. 

M. Kel ler déclare qu'il a adressé au colonel Den
fert une rectification. 

M. Keller commandait douze compagnies de francs 
tireurs, il demanda au colonel s'il pouvait lui tendre 
la main pour rentrer dans Belfort : le colonel lui ré
pondit de rejoindre l'armée. 

Quelques jours après, ayant traversé les lignes 
prussiennes, M. Keller se trouvait à Héricourt. Ce 
n'est qu'après avoir combattu et perdu le quart de 
son effectif qu'il a du se résigner à ne pas rentrer 
dans Belfort. (Vifs bravos à droite.), 

M. Thiers veut mêler à ce débat une apologie dé
clamatoire du colonel Denfert. 

M. Keller déclare qu'il n'a attaqué ni le colonel 
Denfert ni ses auxiliaires; il maintien „,aux applaudis
sements de la Droite, que c'est lui qui a averti le co
lonel de la marche des Prussiens et qu'il ea a reçu 
l'ordre de rejoindre l'armée régulière. 

M. Keller a contribué dans, la mesure de ses 
forces à conserver Belfort à la France. (Bravos à 
droite). 

L'incident est clos. 
Projeta divers 

La Chambre adopte.apres urgen.ee déelarée.le pro
jet de crédit pour le câble du T onkin. 

Le projet de crédit pour l'organisation du protecto
rat des îles Comores est adopté par 313 voix contra 
43. 

Le projet de crédit de 50,000 fr. pour les travaileurs 
des colonies, combattu par M. YvesGrnyt*, défendu 
parMM\d>LaPorteetdeMahy, est adopté par "Si 
voix contre 1Ï8. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de 
loi portant ouverture au ministre de la marine et des 
colonies de crédits extraordinaires montant a 
4,876.969 fr. pour les dépenses pendant le deuxième 
trimestre de 1886 des bâtiments et des troupes à rap
peler de Madagascar «t pour les dépenses maritime* 
et administratives à Madagascar pensant les trois 
derniers trimestres de 1886. 

af. de Mahy demande-des explications sur la 
lettre de l'amiral Miot. 

M. de Freycinet répond que les lettres de l'ami- "-* 
rai Miot et de M. Patrimoaio, dont on a parlé n'ont 
pas d'autre valeur que celle dune opinion person
nelle Jet n'engagent pas le gouvernement français 
puisqu'il ne les a pas ratifiées. R i e n n'empêchera les 
Sakalaves. de venir à Qiégo-Suarez. M. de Freycinet 
ajouts ^ « Le traité est exécuté ponctuellement en ca 
qui concerne le traitement assuré à ces tribus.» 

Le crédit est adopté par 308 voix contre 92. 
Q u e s t i o n s d i v e r s e s 

ht. Michelin pose une question au sujet de l'exé
cution du métropolitain. 

M. Baïhaut répoad qu'ils'agit de faire entrer dans 
le projet certaines clauses demandées pars la conseil 
municipal. On peut être assuré qu'un accord com
plet interviendra et que le projet sera exécuté. ' ' 

La Chambre adopte un projet de caisses de retraita» * 
pour la vieillesse et le crédit destiné à pourvoir d'ins
tituteurs les écoles aoa encore pourvues. 

Ctttaeare d e l a s e s s i o n 

M. FlQq«*t Ut le décret de clôtura J . • 
sion. avasa» 

La séance est levée. 
^Quelques cris de Vive la R e l i q u e se fonte». 

silei.ee
urgen.ee

